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 COMMISSION DES LICENCES 
 

Demande de licence pour nouveau licencié 
 

CLUB :………………………………            Saison :………………. 
 

La demande de nouvelle licence doit être accompagnée de la déclaration de soumission SOA 
et, le cas échéant, de l’autorisation parentale et médicale dûment remplies par le 

requérant/tuteur(trice) légal(e), sans quoi cette demande ne sera pas prise en considération. 
 
Je déclare : (cochez les cases correspondantes)

 N’avoir plus participé depuis 3 ans à des compétitions domestiques (+ de 18 ans 
& Seniors) organisées par une fédération affiliée à l’IRB ou à la FIRA-AER 

 N’avoir jamais participé à des compétitions internationales seniors ou juniors  
(+ de 18 ans) organisées par une fédération affiliée à l’IRB ou à la FIRA-AER 

* Etre prêt(e) à répondre à une convocation de l’équipe nationale correspondante 
à ma catégorie d’âge. Je m’engage le cas échéant à respecter et à honorer 
toutes les convocations aux engagements relatifs à ma sélection. 

* Ne pas être intéressé(e) par une sélection en équipe nationale. 
 

  
Dernière appartenance : 

 Club : ……………………..………………. 

 Fédération : ………………………………..  

 Pays : ……………………………………… 

 Saison : ……………………………………… 

Le joueur/La joueuse : 

Nom : ……………….…………………    Prénom :………………………………. 
 
Date de naissance :..………………… Nationalité : …………………………… 
 
Adresse :  …………………………………………………………… 
   
  …………………………………………………………… 
 
Fait à : ………………………………… Date :…………………………………… 
 
Le joueur/La joueuse :               Signatures       Le Président du Club : 
 
 
 
Remarques : 
Toute demande de licence pour un joueur ne répondant pas à l’un des critères définis ci-dessus sera considérée 
comme un transfert selon les art. 35 à 41 et 43 du Règlement des Compétitions FSR et doit être accompagnée 
d’une lettre de sortie officielle de la dernière fédération en charge.  
* Si ces cases ne sont pas cochées, le joueur/la joueuse est automatiquement considéré(e) comme 
intéressé(e) à une sélection en équipe nationale. 


